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Etapes de l’élaboration de la 
convention-cadre

l 1996 Résolution WHA 49-17 de l’assemblée mondiale de 
la santé

l 1999 Résolution 103 R 11du Conseil exécutif et résolution 
WHA 58-18 de l’assemblée mondiale

l 2000 Réunions d’un organe de pré-négociation
l 2000-2002 Réunions de l’organe intergouvernemental de 

négociation de la convention
l 2003 Adoption de la convention par l’assemblée mondiale
l 2006 Ratification de la convention par l’Algérie



La convention – cadre pour 
la lutte  anti–tabac

l Préambule
l Partie I : Introduction
l Partie II : Objectifs, principes directeurs, et 

obligations générales
l Partie III : Mesures relatives à la réduction de la 

demande du tabac
l Partie IV : Mesures relatives à la réduction de l’offre 

de tabac
l Partie V : Protection de l’environnement



La convention – cadre pour 
la lutte  anti–tabac (suite)

l Partie VI : Questions se rapportant à la 
responsabilité

l Partie VII : Coopération scientifique et technique et 
communication d’informations

l Partie VIII : Dispositions institutionnelles et 
ressources financières

l Partie IX : Règlement des différends
l Partie X : Elaboration ultérieure de la convention
l Partie XI : Dispositions finales 



La convention – cadre pour la lutte  
anti–tabac:les points de discorde

l Les mesures relatives à la réduction de la 
demande de tabac

l Les mesures relatives à la réduction de l’offre du 
tabac

l Les questions se rapportant à la responsabilité
l La coopération scientifique et technique et la 

communication d’informations
l Les dispositions institutionnelles et les 

ressources financières



Les effets de la convention – cadre

l Durant la négociation
L’élargissement de l’approche

Le renforcement de la coopération inter –
pays

l Depuis l’adoption de la convention
Les mesures réglementaires
La mise en place de la conférence des 

parties



Le rôle de la convention-cadre
en Algérie

l Durant la négociation
Décret exécutif n° 01-285 du 24 septembre 

2001fixant les lieux publics où l’usage du 
tabac est interdit

Décret exécutif n° 01-396 du 9 décembre 
2001 portant réglementation des activités de 
fabrication et de distribution du tabac        



Le rôle de la convention-cadre
en Algérie

La ratification de la Convention (décret présidentiel 
06-120 du 12 mars 2006) a pour conséquence la 
préséance de ce texte sur la loi algérienne (article 
77-9 de la Constitution). Il y donc lieu d’harmoniser 
notre loi avec ce texte dans un certain nombre de 
domaines.



Réduction de la demande de tabac

l Protection de l’ensemble de la population 
des effets de l’exposition à la fumée du tabac
(articles 8 à 14 du titre III de la Convention)

l Adoption de mesures fiscales visant à
décourager les consommateurs, en 
augmentant les taxes frappant les produits 
du tabac



Réduction de l’offre de tabac

l Lutte contre le commerce illicite (article 15 du 
titre IV de la Convention)

l Interdiction de la vente aux mineurs
l Interdiction de la publicité



Autres domaines

l Responsabilité et indemnisation

l Echange d’informations entre les pays

l Formation Information Communication




